
5

R

T

E

 

6

3

K

V

R
T

E
 
6
3
K

V

LE MONTEILLET

LA COMBE

LE BECY

FAYOLLES

BISSACHERE

TREMBLAY

MIOLAND

BERCHAUTIERE

LE PUITS

BREGADE-D'EN-HAUT

LES PLACES

PAILLASSON

LE FRENE

JOASSON

ROUSSILLON

LA VIGNE

CHEZ CHENEVIER

MONLUZIN

BERLAND

SILLOUX-NORD

SILLOUX-SUD

GOUJARD

CHEZ CANTIN

BOIS DES GOUTTES

LES NIOULES

CHEZ MAQUINON

BOIS DE LA FAY

BOIS CHALLON

LE PRAY

TERRES DE PRAY

LA PERAUDIERE

CHAUDURES

FORILLON

BOIS FOURRIER

BOIS SAINT-JEAN

TERRES CHENEVIER

CHEZ GUERRE

ETANG DU MAS

ROCHEFORT-SUD

MONT CHERVET

BARBERET

LA PIERRE

MONT-EN-HAUT

ROCHEFORT-NORD

LE BOIS FORT

LA CROZETTE

LA GOUTARDIERE

LE THIVARD

LE GROLET

BREGADE

BAS DE RANCON BAGATELLE

JOANIN

GRANGE NEUVE
HAUT DU REVERDY

RANCON

PICHOMARD

CHARIVET

JACQUEME

LE PIJEAN

LES DESVIOUX

VERVAS

CHEZ FOREST

LA JULIANERIE

MORTIER

BALIGAGE

LA GANDAILLERE

LES FOURS

PRAGADON

LE MONT

LA LOIRE

LE DESERT

LE RODET

BURON

CHAPET

BAS DE CHARIVET

CRET DES PINS

PINS DE LA LIBERTE

1AUit

UAb

UT

UH

UC

UB

UB

UH

N

N

N

A

N

N

N

N

A
A

A

A

A

AA

A

N

N

A

A

N

N

N

N

A

N

N

N

N

N

N

N

N

N

NH

N

UB

NH

N

UH

A

A

A

N

A

A

A

A

A

NH
UB

UH
NH

N

N

N

N

A

N

UI

UB

N

1AUC

UT

UC

1AUB

NH

NH

NH

NH

Nh

NH

NH

Nh

NH

AS

AS

AS

A

A

UIc

UAc

Commune d'AMPLEPUIS

Plan de zonage

Planche Sud
Echelle : 1/ 5 000

34, Rue Georges Plasse

Tel. : 04 77 67 83 06

42300 ROANNE

E-mail : urbanisme@realites-be.fr

Département du Rhône 4b

Légende
Limite de zonage

1 Emplacement réservé
Espace boisé classé

Construction récente reportée schématiquement 

Elément remarquable du Paysage (site et secteur)
(article L123-1-5.7° du Code de l'Urbanisme)

Changement de destination admis

Espaces publics à préserver et à mettre en valeur
(article L123-1-5.7° du Code de l'Urbanisme)

(article L123-3-1 du Code de l'Urbanisme)

(se reporter à la pièce n°6 du PLU)

Implantation des constructions à l'alignement des voies
Zone soumise à orientations d'aménagement

Zone inondable
(se reporter au Plan de Prévention des Risques Prévisibles d'Inondation)

(se reporter à la pièce n°3 du PLU)

Gel des constructions pour une durée maximale de 5 ans
(article L123-2.a du Code de l'Urbanisme)
(se reporter au règlement, pièce n°5 du PLU)

Réseau de transport électrique RTE
(se reporter aux servitudes d'utilité publique, pièce n°11 du PLU)

Zones Urbaines

UB Quartiers de caractéristiques urbaines intermédiaires
UC Quartiers périphériques de type pavillonnaire
UH Hameaux

UI et UIc Secteurs réservés à l'accueil d'activités économiques
UT Secteurs réservés aux activités sportives et de loisirs

Zones A Urbaniser
1AUB Zone à vocation mixte (Cf. zones UB et UBa)

1AUC Zone à vocation mixte (Cf. zone UC)

Zone  agricole ordinaire constructible

Zones Agricoles
A

Zones Naturelles 
Zone de protection stricte des sites et des paysagesN
Zone de taille et de capacités d'accueil limitéesNH
(évolution des constructions existantes)

Secteurs concernés par l'article L123-1-5.16° du Code de l'urbanisme
% de logements sociaux à créer dans tout programme de plus de 4 logementsUB

1AUB
) (se reporter à la pièce n°5 du dossier PLU)

Zone  agricole stricte inconstructibleAS

Le permis de démolir est applicable sur
l'ensemble du territoire.

REVISIONS ET
MODIFICATIONS

PLAN LOCAL
D'URBANISME

Plan Local d'Urbanisme approuvé par
délibération du Conseil Municipal en date du
7 Décembre 2011

Modification n°3
Plan Local d'Urbanisme

P.L.U.

Centre urbain traditionnelUAb et UAc 

UAb et UAc 

MODIFICATION N°1 approuvée le 5 Juin 2014
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du 5 Juin 2014

MODIFICATION N°2 approuvée le 7 Février 2017
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du 57 Février 2017

MODIFICATION N°3 approuvée le 25 Juillet 2019
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2019

1AUIt Secteur à vocation économique de Pichomard 


